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CHAMPIONNAT de LIGUE de Tir en Salle  
à 18 mètres par EQUIPES de CLUBS 2010 

 
 
RÈGLEMENT 

• Participants : les 3 premiers clubs sélectionnés à l’issue de leur Championnat 
Départemental plus les 4 suivants au classement effectué par la Ligue (LBTA). 

Le règlement a évolué cette année, voir le lien suivant : 
http://www.liguebourgognearc.fr/mode_selection_XX_equipe_club_2010.pdf  

• Le classement sera publié le mardi suivant le dernier Championnat 
départemental. Les Départements feront suivre à la Ligue leurs résultats de Championnat. 

• Les clubs sélectionnés confirmeront leur participation ou non auprès de 
l’organisateur ET de la Ligue : ligue.bourgogne.arc@wanadoo.fr  

 
 
Équipe de club de trois archers (archer remplaçant facultatif) pour les 
matchs. 

• L’éventuel quatrième archer  (remplaçant) doit tirer le qualificatif. 
La règle concernant les transferts de Club (C.3.3. des règlements généraux FFTA) 
sera appliquée. 

• Le club sélectionné au niveau départemental s’engage à participer à ce 
Championnat de Ligue. 

• Si désistement d’équipe le remplacement est fait sur le classement Ligue. 
• Prévoir un entre axe entre les cibles de 2,25m minimum 
• Entraînement avec un tir de 4 volées avec nombre de flèches illimitées en 2 

mn. 
• Tir de Classement sur une série de 10 volées de 3 flèches 
• Classement des équipes sur le total des 3 Meilleurs Scores 
• A l’issue du tir de Classement : 4 poules de 4 équipes sont constituées pour 

les 3 catégories de la manière suivante : 
POULE A  POULE B  POULE C  POULE D 
1ère   2ème   3ème   4ème 
8ème   7ème   6ème   5ème 
9ème   10ème  11ème  12ème 
16ème  15ème  14ème  13ème 
 

• Si moins de 13 équipes : 2 poules de 6 :  
 
POULE A  1ère  4ème  5ème  8ème  9ème  12ème  
POULE B 2ème  3ème  6ème 7ème 10ème 11ème  
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• Dans chaque poule, chaque équipe rencontre les autres. 
• Chaque match consiste en 4 volées de 6 flèches (2 par archer). Une volée  

est tirée dans un temps de 2 minutes, à la distance de 18m. 
• A l’issue de ces 3 matchs, un classement par poule est établi par attribution 

de points sur les matches de poule : match gagné = 1  
point match perdu = 0 point 

• Si une équipe n'a pas d'adversaire, elle doit tirer son match et compter ses 
points. Elle a, de fait, match gagné. 

• En cas d’égalité de scores à la fin d’un match : on procède à un tir de barrage 
 

• En cas d’égalité de points après les matchs de poule : les scores des matchs 
des équipes sont cumulés et servent au départage. 

• En Cas de nouvelle égalité à l’issue des matchs de poule (points et scores), 
on procède à un tir de barrage entre les équipes pour définir leur classement 
au sein de la poule. 

 
POULE A  POULE B  POULE C  POULE D 
1ère   1ère   1ère   1ère 
2ème   2ème   2ème   2ème 
3ème   3ème   3ème   3ème 
4ème   4ème   4ème   4ème 
 

• Duels de Classement 2 matchs : 
Les classés de même rang des  poules se rencontres pour déterminer le classement 
final : les équipes de la poule A rencontrent celles de la poule D, et les équipes de 
la poule B celles de la poule C. Puis les vainqueurs et les vaincus de ces matches se 
rencontrent entre eux, selon le principe des petites et grandes finales. 
A l’issue de ces deux matchs : 
Les 1ers de chaque poule seront classés de la 1ère à la 4ème place 
Les 2èmes de chaque poule seront classés de la 5ème à la 8ème place 
Les 3èmes de chaque poule seront classés de la 9ème à la 12ème place 
Les 4èmes de chaque poule seront classés de la 13ème à la 16ème place 

• Si seulement 2 poules 1 seul match de classement. 
 

Les équipes classées 1ères sont déclarées : 
CHAMPIONNE de BOURGOGNE 2010 par Équipes de Clubs en Tir en Salle 
Catégorie Arcs Classiques Femmes. 
Catégorie Arcs Classiques Hommes. 
Catégorie Arcs à Poulies Mixtes. 

 
L’Organisation 2010 est confiée au Club de Dijon les 13 et 14 Mars 2010 
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ANNEXE du règlement  
Du Championnat de Ligue par équipe de club 

 
• En 4 poules de 4 : (3 matchs) 

1er match  
1 rencontre 4 ; 2 rencontre 3 
2ème match 
1 rencontre 3 ; 2 rencontre 4 
3ème match 
1 rencontre 2 ; 3 rencontre 4 
 
L’organisateur laissera  l’équipe 1 sur sa cible tout le long des matchs ; l’équipe 2 
sur sa cible les 2 premiers matchs. 
  
 

• En 2 poules de 6 : (5 matchs) 
1er match  
1 rencontre 6 ; 2 rencontre 5 ; 3 rencontre 4 
2ème match 
1 rencontre 5 ; 2 rencontre 4 ; 3 rencontre 6 
3ème match 
1 rencontre 4 ; 2 rencontre 3 ; 4 rencontre 6 
4ème  match  
1 rencontre 3 ; 2 rencontre 6 ; 4 rencontre 5 
5ème match 
1 rencontre 2 ; 3 rencontre 5 ; 4 rencontre 6 
 
L’organisateur laissera  l’équipe 1 sur sa cible tout le long des matchs; l’équipe 2 
sur sa cible les 4 premiers matchs ; l’équipe 3 sur sa cible les 2 premiers matchs. 
  
 


